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DÉCRET 
de DE LA 

vw £ CONVENTION NATIONALE 

Du 16. jour de Germinal , an fecond de la République 

; Françaife , une & indivifible, 

Relatif aux Jardins. Botariques &G aux 

Plantes rares qui s'y trouvent. 

. | ER CONVENTION NATIONALE, fur la propofition 
d'un membre , décrète ce qui fuit : 

Les adminiftrations de diftri&t conftateront l’état. des 
Jardins botaniques & des plantes rares qui fe trouvent 
dans leurs arrondiflemens refpeétifs ; elles prendront fans 
délai les mefures les plus aétives pour leur confervation 
proviloire & leur entretien, 

Vifé par l'Infpetteur. Signé , CORDIER: 

F- Collationné à l'original, par nous préfident & fecrétaires de la Convention 
| nationale. A° Paris, le 22 Gertninal, an fecond de la République une 

. &: indivifible. Sigré , Amar , préfident ; M. A, Baupor & 
| PEYSSARD , fécréraires. | 
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Au NOM DE La RÉR2LIQUE , le Confeil exécutif provifoire 

mande & ordonne à tous les! Corps adminiftratifs &@e Tribunaux, 

que la préfente loi ils faflent configner dans leurs regifires, lire, 

publier -êt afficher, & exécuter dans leurs départemens & rellorts 

refpettifs. En foi de quoi nous y avons appoié notre fignature & le 

fceau de la république. À Paris, le vingt-deuxième jour de Germinal, 

an fecond de la République Françoife , une & indivifible, Signé 

BucHor, préfident par inrerim, Contrefigné GOHIER. Et fcellée du 

fceau de la République, 
F 

Certifié conforme à l'original. 

Signé , GAY-VERNON 3 ROBINEAU ; MORIN ; AUBUGEOIS ; 

BACHELERIE , P. LONGEAUD ; AUDONNET. 

Certifié conforme à l'original par Nous 

Adminiftrateurs du Diftriét d 
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D eur RAI MAO O UE SC 
Chez FRANÇOIS DALESME, Imprimeur du Département. 














